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(54) MODULE LUMINEUX COMPRENANT UNE DIODE

(57) Module lumineux (50), notamment d’éclairage
et/ou de signalisation, comprenant un dissipateur ther-
mique (20) sur lequel est montée une diode lumineuse
(40) comportant un axe central (xx’), le dissipateur ther-
mique (20) comprenant un corps (24) dont une face (21)
avant est maintenue en appui contre une face arrière
(42) de la diode (40), le corps (24) comportant au moins

un orifice (23) traversant ledit corps (24) et débouchant
sur sa face avant (21) au travers duquel passent une ou
plusieurs broches de connexion (41) s’étendant depuis
la face arrière (42) de la diode (40). L’axe central de la
diode (xx’) ne passe pas par un orifice (23) traversant le
corps (24) et au travers duquel s’étend une broche de
connexion (41).
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Description

[0001] L’invention s’intéresse au domaine des diodes
lumineuse, et de préférence aux diodes laser de forte
puissance, destinées à équiper par exemple des systè-
mes d’éclairage montés sur des véhicules automobiles.
Ces diodes permettent de réaliser des faisceaux dont la
forme et la distribution de lumière sont modulables à vo-
lonté. De tels dispositifs sont décrits à titre d’exemple
dans la publication EP 2 063 170, ou encore dans la
publication EP 2 690 352.
[0002] Ces diodes nécessitent toutefois d’être asso-
ciées avec un dispositif de refroidissement efficace, en
raison des grandes quantités de chaleur qu’elles produi-
sent.
[0003] A cet effet, il a été proposé de monter les diodes
sur des supports faisant office de radiateurs permettant
d’assembler la diode dans le système d’éclairage.
[0004] Pour optimiser l’orientation du faisceau lumi-
neux émis par la diode, il est nécessaire de procéder à
un réglage préalable du dispositif optique dans lequel la
diode est montée, et de positionner avec précision la
position angulaire de la diode autour de son axe central,
passant sensiblement au centre de la partie de la diode
émettrice de lumière, de manière à optimiser le rende-
ment lumineux du dispositif.
[0005] On fait alors tourner la diode autour de l’axe
central jusqu’à ce que cette position optimale soit attein-
te.
[0006] Les broches de connexion ou de raccordement
servant à alimenter et à piloter la diode sont disposées
en règle générale sur la partie arrière de la diode, et tra-
versent le support pour être reliées aux organes de con-
nexion électrique externes.
[0007] Ces broches de connexion sont implantées
autour de la partie centrale arrière de la diode et sont
situées sur un cercle dont le centre est disposé sensi-
blement sur l’axe central de la diode. Dans le cas le plus
fréquent où la diode ne comprend que deux broches, les
deux broches sont situées sur un cercle dont le diamètre
correspond au segment reliant les deux broches et dont
le centre est situé sur l’axe central de la diode.
[0008] En règle générale, le support sur lequel est dis-
posée la diode comporte un orifice sensiblement circu-
laire unique au travers duquel s’étendent les broches de
connexion. La diode est alors positionnée de manière à
ce que son axe central soit confondu avec l’axe de l’ori-
fice. Et le diamètre de l’orifice est ajusté pour autoriser
le passage des broches de raccordement. L’axe central
de la diode passe alors par l’orifice dans lequel s’étendent
les broches.
[0009] Il a été observé toutefois que le point le plus
chaud de la diode se trouvait précisément au niveau
d’une partie centrale située autour de l’axe central de la
diode. Il résulte alors de cet aménagement que le contact
entre la partie arrière de la diode située autour de l’axe
central, et correspondant à ce point chaud, et les moyens
de refroidissement, est alors perdu au niveau de l’orifice

par lequel passent les broches de connexion. Cette dis-
position entraine une diminution de la capacité du radia-
teur à évacuer la chaleur engendrée par la diode, ce qui
augmente le risque d’endommagement de la diode par
l’excès de chaleur produite.
[0010] Conscients de ce phénomène de point chaud
central, les fabricants de diodes laser ont proposé de
décentrer l’implantation des broches de connexion par
rapport à l’axe central de la diode de manière à permettre
un meilleur contact entre le système de refroidissement
et la partie centrale arrière où se trouve ce point chaud.
Les broches de connexion ne sont donc plus disposées
sur un cercle dont le centre est placé sur l’axe central de
la diode. Et lorsque la diode ne comprend que deux bro-
ches, l’axe central de la diode ne passe plus par le milieu
du segment reliant les deux broches, voire par ce seg-
ment lui-même.
[0011] L’utilisation de ce type de diode nécessite
d’augmenter encore davantage le diamètre de l’orifice
par lequel passent les broches de connexion pour auto-
riser la rotation de la diode autour de son axe central. Et
les avantages liés à cette nouvelle disposition sont per-
dus en ce que l’orifice étant de plus grand diamètre, la
partie centrale de la diode peut encore moins qu’aupa-
ravant évacuer la chaleur générée par la diode.
[0012] L’invention a pour objet de proposer un module
lumineux, notamment d’éclairage et/ou de signalisation,
comprenant un dissipateur thermique sur lequel est mon-
tée une diode lumineuse comportant un axe central, le
dissipateur thermique comprenant un corps dont une fa-
ce avant est maintenue en appui contre une face arrière
de la diode, le corps comportant au moins un orifice tra-
versant ledit corps et débouchant sur sa face avant au
travers duquel passent une ou plusieurs broches s’éten-
dant depuis la face arrière de la diode. De préférence,
l’orifice est de forme circulaire ou oblong
[0013] Ce module lumineux se caractérise en ce que
l’axe central de la diode ne passe pas par un orifice tra-
versant le corps et au travers duquel s’étend une broche.
[0014] De la sorte, le contact entre la face arrière de
la diode située autour de l’axe central et correspondant
au point chaud de la diode et la face avant du dissipateur
thermique est rétabli.
[0015] Ce montage permet ainsi, en disposant les bro-
ches de connexion et les orifices de manière appropriée,
d’établir un contact permanent entre le point chaud de la
diode et le dissipateur thermique, et de bénéficier des
avantages procurés par les diodes proposées désormais
par les fabricants.
[0016] Le module lumineux selon l’invention peut aussi
comprendre isolément ou en combinaison les caracté-
ristiques suivantes :

- la face arrière de la diode comprend un disque fictif,
centré sur l’axe central, qui est en contact avec la
face avant du corps du dissipateur thermique.

- le corps du dissipateur thermique est monté dans un
boitier, de sorte que la position angulaire du corps
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du dissipateur thermique par rapport audit boitier est
ajustable en rotation autour d’un axe sensiblement
perpendiculaire à la face avant du corps dudit corps
du dissipateur thermique.

- Le boitier et le dissipateur thermique sont de forme
complémentaire.

- l’axe de rotation du dissipateur thermique dans le
boitier et l’axe central de la diode sont confondus.

- l’axe de rotation du dissipateur thermique ne passe
pas par un orifice pratiqué dans le corps du dissipa-
teur thermique.

- le corps du dissipateur thermique comprend autant
d’orifice, destinés chacun à recevoir une broche, que
de broches s’étendant depuis la face arrière de la
diode

- le corps du dissipateur thermique et la diode com-
prennent des moyens pour bloquer la rotation de la
diode autour de son axe central par rapport au corps
du dissipateur thermique.

- les moyens pour bloquer la rotation de la diode sont
formés par des ergots, disposés sur la face avant du
corps du dissipateur thermique, collaborant avec
des entailles pratiquées sur des bords latéraux de
la diode.

- Le module lumineux comprend en outre un élément
de fermeture venant en appui sur une partie avant
de la diode laser pour maintenir ladite diode en appui
sur la face avant du corps du dissipateur thermique.

- l’élément de fermeture et le boitier sont liés mécani-
quement l’un à l’autre de manière à prévenir la sortie
du dissipateur thermique dudit boitier.

- l’élément de fermeture et le boitier sont liés mécani-
quement l’un à l’autre par une liaison de type
vis/écrou ou par des moyens de clipsage ou d’encli-
quetage.

- le dissipateur thermique comprend des éléments
d’échange formant un puits de chaleur s’étendant
au travers d’une fenêtre disposée dans un fond du
boitier.

- le dissipateur thermique comprend des moyens pour
la circulation d’un liquide de refroidissement.

- le dissipateur thermique comprend des moyens pour
la circulation de l’air.

- le dissipateur thermique comprend un système de
refroidissement thermoélectrique.

- la diode lumineuse est une diode laser de forte puis-
sance.

[0017] L’invention concerne également un dispositif lu-
mineux, notamment d’éclairage et/ou de signalisation
pour véhicule automobile, comprenant un module lumi-
neux selon l’une ou l’autre des caractéristiques précé-
dentes, et qui est fixé à un châssis dudit dispositif lumi-
neux par l’intermédiaire du boitier. L’élément de ferme-
ture peut utilement être formé par un bossage faisant
partie du châssis.
[0018] L’invention sera mieux comprise à la lecture des
figures annexées, qui sont fournies à titre d’exemples et

ne présentent aucun caractère limitatif, dans lesquelles :

- Les figures 1 et 2 représentent des vues en pers-
pectives de la face avant et arrière d’une diode laser.

- La figure 3 représente une vue en perspective du
module lumineux selon l’invention.

- La figure 3bis représente une variante d’exécution
du corps du dissipateur thermique.

- La figure 4 représente une vue en coupe du module
lumineux dans lequel est montée une diode laser.

- La figure 5 représente une vue en perspective d’un
module lumineux selon une forme alternative de réa-
lisation dans lequel est montée une diode laser

- La figure 6 représente une vue en coupe du module
lumineux selon cette alternative.

- La figure 7 représente une vue détaillée de la face
avant du corps du dissipateur thermique sur laquelle
est montée en appui une diode laser.

- La figure 8 représente une vue schématique d’un
dispositif d’éclairage comprenant une source lumi-
neuse et un module lumineux selon l’invention.

[0019] La diode 40, de préférence une diode laser de
forte puissance, représentée aux figures 1 et 2, com-
prend une partie orientée vers l’avant pouvant comporter
une ou plusieurs faces avant 43a, 43b décalées axiale-
ment les unes par rapport aux autres, et une face arrière
42. Des broches de connexion 41 émergent depuis la
face arrière 42. Ici en nombre de deux, le nombre de
broches n’est pas limitatif. La diode comprend un axe
central xx’, sensiblement perpendiculaire aux faces
avant 43a et arrière 42 et passant par la zone d’émission
44 de la lumière proprement dite, qui constitue le point
le plus chaud de la diode 40. La quantité de chaleur gé-
nérée par la zone d’émission de lumière 44 est donc
maximale au niveau de l’axe central xx’.
[0020] Il existe un disque fictif 47, représenté en poin-
tillé à la figure 2, centré sur l’axe central xx’ de la diode
et ne présentant aucune intersection avec les broches
de connexion 41. On observera également que l’axe cen-
tral xx’ ne constitue pas un axe de symétrie pour les bro-
ches de connexion 41, qui sont de ce fait légèrement
décentrées par rapport à cet axe. Ce type de diode, dite
de forte puissance, et émettant une lumière d’une lon-
gueur d’onde comprise dans une plage de 350 nm à 850
nm, de préférence 445 nm, consomment une puissance
électrique pouvant aller de 5 mW à 10 W. On peut aussi
utiliser des diodes laser émettant dans le spectre ultra-
violet, bleu, vert, rouge ou infrarouge.
[0021] La diode 40 comprend un bord latéral 45, ici en
forme de collerette, dans lequel sont pratiquées deux
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entailles 46 dont l’usage sera décrit en détail ci-après.
[0022] La figure 3 illustre un dispositif lumineux 50 se-
lon l’invention formé de l’assemblage d’un dissipateur
thermique 20, d’un boitier 10 et d’un disque de position-
nement 30.
[0023] Le dissipateur thermique 20 comprend un corps
24 dont la face avant 21 constitue la face d’appui contre
laquelle est maintenue la face arrière 42 de la diode 40.
Un orifice 23 traverse le corps 24 du dissipateur thermi-
que de manière à recevoir les broches de connexion 41,
qui s’étendent donc au travers du corps 24. Les broches
de connexion sont reliées à une alimentation électrique
(non représentée) par l’intermédiaire d’un connecteur
(non représenté) auquel elles accèdent par la partie ar-
rière du dissipateur thermique 20.
[0024] La figure 3 servant de support à la présente
description illustre un cas dans lequel les deux broches
de connexion 41 passent par le même orifice 23 qui, de
préférence, a dans ces conditions une forme sensible-
ment oblongue.
[0025] Toutefois ce mode de réalisation n’est pas limi-
tatif, et on peut très bien envisager de prévoir autant d’ori-
fice que de broches de manière à augmenter la surface
de contact entre la face arrière de la diode et la face avant
du corps du dissipateur thermique dans le but de favori-
ser les échanges de chaleur entre ces deux éléments
comme cela est illustré à la figure 3bis dans laquelle les
orifices 23 ont une forme sensiblement circulaire.
[0026] La face avant 21 du dissipateur thermique com-
prend également deux ergots 22 disposés de manière à
venir s’insérer dans les entailles 46 pratiquées sur le bord
45 de la diode 40. Ces ergots ont pour objet de permettre
un positionnement précis de la diode sur la face avant
21 du corps 24 du dissipateur thermique 20 et de bloquer
la rotation autour de son axe central xx’ de la diode 40
par rapport au corps 24 du dissipateur thermique 20.
[0027] La figure 7 permet d’illustrer plus en détail le
positionnement des ergots 22 par rapport aux entailles
46 lorsque la face arrière 42 de la diode 10 est en appui
contre la face avant 21 du dissipateur thermique.
[0028] Le module lumineux selon l’invention comprend
également un boitier 10 dans lequel est inséré le dissi-
pateur thermique 20. Le dissipateur thermique vient en
appui contre le fond 13 du boitier 10. De préférence, le
boitier 10 et le dissipateur thermique 20 sont de forme
complémentaire.
[0029] La position angulaire du dissipateur thermique
20 par rapport au boitier 10 est ajustable autour d’un axe
XX’. Cet axe de rotation XX’ est sensiblement perpendi-
culaire à la face avant 21 du corps du dissipateur ther-
mique.
[0030] En positionnant les orifices 23 et les ergots 22
de manière appropriée, on s’arrange pour faire coïncider
l’axe central xx’ de la diode avec l’axe de rotation XX’ du
dissipateur thermique dans le boitier 10 lorsque la diode
vient en appui contre la face avant 21 du corps 24 du
dissipateur thermique 20, et que les ergots 22 sont intro-
duits dans les entailles 46.

[0031] De la sorte, la rotation d’une valeur angulaire
donnée du dissipateur thermique autour de l’axe XX’ en-
traine une rotation de même valeur angulaire de la diode
autour de son axe central xx’.
[0032] Comme on peut le voir à la figure 3, l’orifice 23
est également disposé de sorte que, une fois la diode
montée sur le dissipateur thermique 20, l’axe central xx’
de la diode ne traverse pas ledit orifice 23. Il existe donc
sur la face avant 21 du dissipateur thermique 20 un dis-
que fictif 26, également représenté en pointillé, centré
sur l’axe xx’ confondu avec l’axe XX’, sur lequel le disque
fictif 47 de la diode 40 vient en appui, de manière à fa-
voriser les échanges thermiques entre la partie centrale
de la diode 40 correspondant à la zone la plus chaude
et le dissipateur thermique 20.
[0033] On observera qu’un arrangement similaire peut
également être obtenu lorsque les broches sont dispo-
sées de manière sensiblement symétrique sur un cercle
centré sur l’axe central xx’ ou, dans le cas de deux bro-
ches, sur un cercle centré sur le milieu du segment pas-
sant par les bases des broches. Il suffit en effet de pra-
tiquer dans le dissipateur 20 autant d’orifices 23 que de
broches, chacun des orifices de section sensiblement
circulaire ayant alors un diamètre réduit pour ne laisser
passer qu’une seule broche, comme cela est illustré à la
figure 3bis. Le dispositif selon l’invention autorise alors
la rotation du dissipateur thermique 20 sur lequel est
montée la diode 40 dans le boitier 10 autour de son axe
XX’, correspondant à l’axe central xx’ de la diode 40, pour
régler le dispositif d’éclairage dans lequel est inséré le
module lumineux, tout en obtenant une évacuation opti-
male de la chaleur produite par la diode.
[0034] Le module lumineux selon l’invention permet
ainsi de mettre en contact une zone 47 de la face arrière
de la diode centrée autour du point chaud et de l’axe
central xx’ avec une zone 26 de la face avant du dissi-
pateur, quel que soit le type de diode employé.
[0035] Une fenêtre 11 est pratiquée dans la paroi 13
formant le fond du boitier 10 pour permettre le passage
des fils de raccordement.
[0036] Un élément de fermeture 30 est associé au boi-
tier 10 auquel il est lié mécaniquement. Cet élément de
fermeture 30 a pour objet, en enfermant le dissipateur
thermique et la diode à l’intérieur du boitier, de maintenir
la diode en appui contre la face avant du dissipateur ther-
mique. Une ouverture 31 est pratiquée au centre de l’élé-
ment de fermeture 30 pour permettre le passage des
rayons lumineux émis par la source 44. L’élément de
fermeture prend appui sur la collerette 45 de la diode.
[0037] Dans le cas illustré aux figures 3 et 4, des filets
disposés respectivement sur la face latérale intérieure
12 du boitier et sur la face latérale 32 de l’élément de
fermeture 30 permettent d’établir une liaison mécanique
de type vis/écrou entre l’élément de fermeture et le boi-
tier. Toutefois, le mode de liaison mécanique entre l’élé-
ment de fermeture et le boitier n’est pas limitatif et peut
également se faire, à titre d’exemple, à l’aide de moyens
de clipsage ou par encliquetage.
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[0038] Lorsque le module lumineux 50 est assemblé,
l’élément de fermeture 30 vient presser la face arrière 42
de la diode 40 contre la face avant 21 du dissipateur
thermique, et la face arrière du corps du dissipateur ther-
mique vient en appui contre le fond 13 du boitier 10, de
sorte que la diode est maintenue dans une position an-
gulaire fixe et déterminée à l’intérieur du boitier 10.
[0039] L’élément de fermeture peut être une pièce
autonome, comme cela est illustré aux figures 3 à 6.
Auquel cas il constitue une pièce complémentaire du boi-
tier 10. Il peut également constituer une pièce de raccor-
dement formant partie ou non du châssis d’un dispositif
d’éclairage, et permettant la fixation du boitier 10 sur ledit
châssis.
[0040] Pour ajuster la position angulaire de la diode
autour de son axe xx’, il suffit de dévisser légèrement le
boitier par rapport à l’élément de fermeture 30, et de faire
tourner le dissipateur thermique 20 autour de l’axe XX’,
aligné avec l’axe central xx’ de la diode, pour faire subir
à la diode une rotation de même valeur angulaire autour
de son axe xx’. Les ergots 22 privent la diode de toute
rotation par rapport au corps du dissipateur thermique.
Lorsque la position angulaire de la diode est jugée sa-
tisfaisante, on revisse le boitier sur l’élément de ferme-
ture de manière à remettre la diode 40 et le dissipateur
thermique en pression axiale, et à interdire le mouvement
du dissipateur thermique et de la diode à l’intérieur du
boitier 10.
[0041] La figure 4 illustre un module lumineux 50 as-
semblé, selon une vue en coupe de côté, et comprenant
une diode 40 montée sur le corps 24 d’un dissipateur
thermique 20, disposés dans un boitier 10 fermé par un
élément de fermeture 30.
[0042] On observera que l’orifice 23 est suffisamment
décalé par rapport à l’axe central xx’ de la diode pour
permettre un contact entre le point chaud de la diode et
la face avant du dissipateur thermique. Ce contact per-
met de favoriser l’écoulement de la chaleur depuis cette
partie centrale arrière vers le puits de chaleur que cons-
titue le dissipateur.
[0043] Les figures 5 et 6 illustrent une variante de réa-
lisation du dissipateur thermique dont le corps 24 sup-
porte des éléments d’échange 25 s’étendant axialement
dans la partie arrière du corps 24 et passant par l’ouver-
ture 11 du fond 13 du boitier 10.
[0044] Les formes de réalisation du dissipateur ther-
mique représentés en support de la présente description
ne sont pas limitatives, et le module lumineux selon l’in-
vention peut s’accommoder d’un dissipateur thermique
comprenant des moyens de circulation de l’air, des
moyens pour la circulation d’un liquide de refroidisse-
ment ou d’un fluide caloporteur permettant d’évacuer la
chaleur vers une source froide externe, ou encore d’un
dissipateur thermique comprenant un système thermoé-
lectrique basé sur les principes physiques connus sous
le nom d’effet Peltier.
[0045] La figure 8 représente un dispositif d’éclairage
comprenant un module lumineux 50 selon l’invention.

[0046] Le dispositif d’éclairage 60 comprend un boitier
61 sur lequel est montée une lentille 62. Le boitier com-
prend également un dispositif optique du type de celui
décrit dans la publication EP 2 690 352 déjà citée en
référence et dont le module lumineux 50 constitue la
source lumineuse primaire. Un système d’imagerie opti-
que 66, un dispositif de conversion de longueur d’onde
65, un dispositif à balayage 64 et le module lumineux 50
sont montés sur un châssis 63 supportant également le
boitier 61.
[0047] Le rayonnement issu de la source lumineuse
de la diode 40 est dirigé vers le dispositif à balayage 64
qui répartit le faisceau de lumière sur le dispositif de con-
version de longueur d’onde 65. La lumière réémise par
le dispositif de conversion de longueur d’onde 65 est di-
rigée sur le système optique d’imagerie 66 qui projette
le faisceau lumineux en avant du dispositif d’éclairage
60 en traversant la lentille 62.
[0048] Le module lumineux 50 comprend une diode
laser de forte puissance 40, montée en appui contre le
dissipateur thermique 20 inséré dans le boitier 10.
[0049] L’élément de fermeture est ici formé par un bos-
sage 67 faisant partie du châssis 63 et sur lequel est
vissé le boitier 10.
[0050] Le réglage de la position angulaire de la diode
laser autour de son axe xx’ confondu avec l’axe XX’ de
rotation du dissipateur thermique dans le boitier 10 se
fait tout simplement en dévissant légèrement le boitier
10 et en faisant tourner le dissipateur thermique jusqu’à
ce que la position optimale soit atteinte. Une fois le ré-
glage terminé on revisse le boitier 10 sur le bossage 67
faisant office d’élément de fermeture.
[0051] Bien que l’invention soit décrite pour une diode
laser, elle est aussi applicable à une source de lumière
comprenant au moins une puce émettrice à semi-con-
ducteur, de préférence une diode électroluminescente.
[0052] Les modes de réalisation préférentiels de l’in-
vention servant de base à la présente description, ne
sont pas limitatifs et peuvent faire l’objet de variantes
permettant d’obtenir les effets techniques tels que décrits
et revendiqués, ou des effets équivalents et qui apparaî-
tront clairement à l’homme du métier.

Revendications

1. Module lumineux (50), notamment d’éclairage et/ou
de signalisation, comprenant un dissipateur thermi-
que (20) sur lequel est montée une diode lumineuse
(40) comportant un axe central (xx’), le dissipateur
thermique (20) comprenant un corps (24) dont une
face avant (21) est maintenue en appui contre une
face arrière (42) de la diode (40), le corps (24) com-
portant au moins un orifice (23) traversant ledit corps
(24) et débouchant sur sa face avant (21) au travers
duquel passent une ou plusieurs broches de con-
nexion (41) s’étendant depuis la face arrière (42) de
la diode (40), caractérisé en ce que l’axe central
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de la diode (xx’) ne passe pas par un orifice (23)
traversant le corps (24) et au travers duquel s’étend
une broche de connexion (41).

2. Module lumineux (50) selon la revendication 1, dans
lequel la face arrière (42) de la diode comprend un
disque fictif (47), centré sur l’axe central (xx’), qui est
en contact avec la face avant (21) du corps (24) du
dissipateur thermique (20).

3. Module lumineux (50) selon la revendication 1 ou la
revendication 2, dans lequel le dissipateur thermique
(20) est monté dans un boitier (10), de sorte que la
position angulaire du dissipateur thermique (20) par
rapport audit boitier (10) est ajustable en rotation
autour d’un axe (XX’) sensiblement perpendiculaire
à la face avant (21) du corps (24) dudit dissipateur
thermique (20).

4. Module lumineux (50) selon la revendication 3, dans
lequel l’axe de rotation (XX’) du dissipateur thermi-
que (20) dans le boitier (10) et l’axe central (xx’) de
la diode (40) sont confondus.

5. Module lumineux (50) selon la revendication 3 ou la
revendication 4, dans lequel l’axe de rotation (XX’)
du dissipateur thermique (20) ne passe pas par un
orifice (23) pratiqué dans le corps (24) dudit dissipa-
teur thermique (20).

6. Module lumineux (50) selon l’une des revendications
1 à 5, dans lequel le corps (24) du dissipateur ther-
mique (20) comprend autant d’orifice (23), destinés
chacun à recevoir une broche de connexion, que de
broches de connexion (41) s’étendant depuis la face
arrière (42) de la diode (40).

7. Module lumineux (50) selon l’une des revendications
1 à 6, dans lequel le corps (24) du dissipateur ther-
mique et la diode (40) comprennent des moyens (22,
46) pour bloquer la rotation de la diode autour de
son axe central (xx’) par rapport au corps (24) du
dissipateur thermique (20).

8. Module lumineux (50) selon la revendication 7, dans
lequel les moyens pour bloquer la rotation de la diode
(40) sont formés par des ergots (22) disposés sur la
face avant (21) du corps (24) du dissipateur thermi-
que (20) collaborant avec des entailles (46) prati-
quées sur des bords latéraux (45) de la diode (40).

9. Module lumineux (50) selon l’une des revendications
1 à 8, comprenant en outre un élément de fermeture
(30) venant en appui sur une partie avant (43b) de
la diode (40) pour maintenir ladite diode (40) en appui
sur la face avant (21) du corps (24) du dissipateur
thermique (20).

10. Module lumineux (50) selon la revendication 9, dans
lequel l’élément de fermeture (30) et le boitier (10)
sont liés mécaniquement l’un à l’autre, de manière
à prévenir la sortie du dissipateur thermique (20) du-
dit boitier (10).

11. Module lumineux (50) selon la revendication 10,
dans lequel l’élément de fermeture (30) et le boitier
(10) sont liés mécaniquement l’un à l’autre par une
liaison de type vis/écrou ou par des moyens de clip-
sage ou d’encliquetage.

12. Module lumineux (50) selon l’une des revendications
1 à 11, dans lequel la diode (40) est une diode laser.

13. Dispositif lumineux, notamment d’éclairage et/ou de
signalisation pour véhicule automobile (60) compre-
nant un module lumineux (50) selon l’une des reven-
dications 1 à 12, fixé à un châssis (63) du dispositif
lumineux (60) par l’intermédiaire du boitier (10).

14. Dispositif lumineux selon la revendication 13 prise
en combinaison avec la revendication 9, dans lequel
l’élément de fermeture est formé par un bossage (67)
faisant partie du châssis (63).

9 10 



EP 3 009 735 A1

7



EP 3 009 735 A1

8



EP 3 009 735 A1

9



EP 3 009 735 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 009 735 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 009 735 A1

12

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 2063170 A [0001] • EP 2690352 A [0001] [0046]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

